
TRAVAUX CIMETIÈRE
Dans la dernière Gazette, nous vous annon-

cions notre souhait d’entretenir notre cimetière.  
A ce jour les travaux ont commencé : cinq cavurnes ont 
déjà été posées et le jardin du souvenir a été réaménagé. 
Ce nouvel arrangement propose dorénavant un espace 
de recueillement agréable qui, nous l’espérons, apportera 
satisfaction aux usagers.

Le mur d’enceinte fera prochainement l’objet d’un rafraî-
chissement nécessaire. Nous poursuivrons l’entretien par 
le lancement de la procédure de reprise des concessions 
abandonnées.

Tout ceci permettra à notre cimetière d’avoir les empla-
cements nécessaires pour les années à venir, sans avoir 
besoin de recourir à un agrandissement. 

La gazette de VERS      
Gazette n°3 - mai 2022

Chères Vernoises, Chers Vernois,
Alors que nous tombons le masque et que le pass vac-

cinal est abandonné pour l’instant (sans certitude d’être 
débarrassé de cette pandémie), nous sommes précipités 
dans un conflit majeur provoqué par l’attaque brutale de 
la Russie contre l’Ukraine.

Dans ce contexte, plusieurs personnes du village nous 
ont déjà fait part de leur intention de se porter volon-
taires pour accueillir des réfugiés et nous les en remer-
cions. 

A ce jour notre village accueille deux familles ayant des 
enfants âgés de 8 mois à 16 ans. Trois enfants ont déjà 
intégré l’école du village.

Au nom du conseil municipal, je tiens à remercier 
toutes les personnes qui ont répondu à l‘appel aux dons 
relayé par la commune début mars. 

Malgré tout cela, la vie continue et les festivités ont pu 
reprendre tout doucement comme la marche gour-
mande organisée par le Comité des Fêtes, ou le carnaval 
de l’école organisé par l’APE. D’autres évènements sont 
prévus dans le courant de l’année notamment une croi-
sière sur le canal de Savières pour les aînés, moment de 
partage qui nous tient particulièrement à cœur.

Très bon printemps à vous toutes et tous.

Fidèlement, 

Joëlle LAVOREL , Maire de Vers

MUNICIPALISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE
Forte de plus de 200 adhérents, la bibliothèque de Vers est actuel-

lement gérée par une équipe de bénévoles organisée au sein d’une 
association régie par la loi de 1901.

Suite à un travail conjoint avec les membres de l’association, le 
conseil municipal a validé en décembre 2021, la municipalisation de la 
bibliothèque de Vers.

Elle montre l’engagement de la commune dans ce projet culturel, sa 
pérennisation et la reconnaissance de son rôle de service public. 

Cette évolution va permettre aux membres de l’association de se 
concentrer sur l’activité culturelle, le suivi administratif sera lui pris en 
charge par la mairie. L’objectif est de pouvoir améliorer les services 
existants mais également d’en développer de nouveaux comme par 
exemple rejoindre le réseau des autres communes de la CCG. Cela per-
mettra d’accéder aux ressources de l’ensemble de ses bibliothèques.  

Ce dernier projet nécessitera, si la commune le décide, de recruter 
un ou une professionnel(le), à temps partiel, pour conduire la refonte 
de l’outil informatique de la bibliothèque et aider l’équipe en place à 
évoluer dans son mode de fonctionnement. 

La municipalité remercie à cette occasion l’engagement de l’équipe 
bénévole qui, par son travail, a permis à la bibliothèque de prospérer. 

Nous vous tiendrons régulièrement informés de l’évolution de ce 
projet.

La commission Communication.

Début mars, la commune de 
Vers s’est jointe à la Protection Ci-
vile et à l’Association des Maires 
de Haute-Savoie pour soutenir la  
population ukrainienne. La muni-
cipalité a alors fait un appel aux 
dons (produits d’hygiène, de se-

cours, matériel de logistique, vêtements…) et les habitants de Vers ont ré-
pondu présents malgré le délai très court. Il y a eu un magnifique élan de 
générosité et nous tenons à remercier tous les donateurs. 

La protection Civile a ainsi pu faire un 1er convoi humanitaire le 6 mars 
au départ de Strasbourg direction l’Ukraine via la Pologne et apporter une 
aide d’urgence au peuple ukrainien très rapidement.

Les vêtements et couvertures qui n’avaient pas été pris par la Protection 
Civile par manque de place ont été déposés à Emmaüs à Cranves-Sales  
pour être ensuite transportés jusqu’en Pologne.



AUTRES TRAVAUX
Certaines entreprises qui doivent intervenir pour la commune avec 

des devis signés, nous annoncent des délais de plusieurs mois avant les 
travaux. Ainsi, le plateau de l’entrée Est du village devrait voir le jour ce 
printemps, d’autres travaux prévus en octobre 2021 sur de l’eau pluviales 
attendent toujours…

Dans les autres travaux réalisés par la 
commune, notons la mise aux normes des 
ilots sur la RD992, en accord avec le dé-
partement, la mise en place de panneaux 
clignotants pour des passages piétons 
que de nombreux parents d’élèves nous 
réclamaient, et qui nous l’espérons auront 
un effet positif.

Nous voulons, par ailleurs, remercier 
notre agent technique Stéphane pour 
l’initiative de la construction et de la pose 
de bancs sur différents secteurs de la com-
mune qui sont d’ores et déjà appréciés par 
nos promeneurs.

Bon début de printemps à tous ! 
La commission voirie.

SECURISATION ROUTIERE DU CHEF LIEU
Suite aux différentes réunions de la commission voirie et après discussion et délibération avec le conseil municipal, la décision de démar-

rer les travaux de sécurisation du chef-lieu en différents points de la chaussée a été prise. 
C’est en plusieurs étapes que devraient se faire les travaux, en commençant par le carrefour de l’église et le parking du chef-lieu pour y 

mettre en sécurité l’arrêt du bus scolaire qui nous parait être une nécessité urgente. 
Il s’agit maintenant de renvoyer le dossier aux instances compétentes du département pour un accord de leur part.
Il parait improbable que les travaux puissent être réalisés avant la prochaine rentrée scolaire, notamment en raison des délais administra-

tifs pour ce type de projet et de la difficulté d’approvisionnement en matériaux. 
La deuxième étape de la sécurisation concernera la montée de la route de La Motte du carrefour de l’église à l’entrée sud du village.  

Nous poursuivrons l’échange sur le projet avec les riverains.
Ce projet améliorera le quotidien des résidents en facilitant la circulation pietonne et en réduisant la vitesse des automobilistes.
Une autre étude va être menée pour étendre l’aménagement jusqu’au niveau du cimetière notamment pour assurer la continuité de la 

voie verte. Nous vous informerons de la suite à donner à ce projet.
La commission voirie.

L’ADMR VIRY-VUACHE
L’ADMR Viry-Vuache est portée par une équipe de bénévoles qui emploie des salariés loca-

lement, pour réaliser des prestations à domicile auprès de personnes dépendantes, handi-
capées, familles….. (aide aux lever et coucher, à la toilette, à la prise de repas, à la réalisation 
des courses, à l’entretien du lieu de vie, etc…)

Beaucoup de personnes souhaitent vieillir à domicile, là où ils ont leurs repères, leur indé-
pendance, leur animal de compagnie parfois, et leurs liens sociaux.

Sur les 11 communes  que couvre l’ADMR Viry-Vuache, notre Association a toujours été par-
ticulièrement attentive aux intérêts de ses bénéficiaires qui comptent sur elle et dont la qualité de vie dépend de l’implication de ses  
bénévoles et du professionnalisme de ses salariés d’intervention ou administratifs.

Proximité, respect, solidarité, réciprocité, universalité, ces 5 valeurs constituent un véritable emblème pour l’ADMR Viry-Vuache.
Toutes ces valeurs sont essentielles au bon fonctionnement de notre Association et indispensables aux personnes que nous  

accompagnons dans leurs parcours de vie aussi variés soient-ils.
Nos bénéficiaires quels que soient leur âge, leur condition physique, leur situation sociale et économique bénéficient tous du même ac-

cueil et sont traités toujours avec la même bienveillance.
Cette qualité relationnelle et humaine est un atout exceptionnel et elle fait notre fierté.
Elle représente une vraie force pour gagner et conserver la confiance de nos bénéficiaires et fidéliser nos salariés.
Il va sans dire que le principal problème rencontré actuellement est celui du recrutement d’aides à domicile, dans un département où le 

coût de la vie est important et où les salaires suisses sont plus attractifs…. N’hésitez donc pas, si vous voulez rejoindre notre équipe à nous 
contacter au 04 50 04 86 45.

La pandémie (qui je l’espère va diminuer) a été une période relativement éprouvante pour chacun de nous, mais je ne perds pas 
courage car je sais que notre personnel est formidable et que j’ai un soutien précieux de mes bénévoles. Je les remercie toutes très  
chaleureusement.

Je tiens également à vous remercier vous tous, pour le soutien (qui nous fait un grand bien !!) que vous nous témoignez.
Je vous souhaite un bel été et surtout prenez bien soin de vous tous.
Anne-Marie Bussat - Présidente de l’ADMR Viry-Vuache

DU CHANGEMENT SUR L’AIRE DE JEUX 

Après plusieurs mois d’attente, l’aire de jeux de la 
commune va évoluer ! En effet, courant de l’été, une 
nouvelle structure de jeux, pouvant accueillir jusqu’à 19 
enfants, va être installée à la place du tourniquet.  
Malheureusement notre tourniquet, se faisant vieux, 
prendra sa retraite au profit d’une structure alliant 
glisse, rotation, grimpe et traversée. Nous espérons que 
cette structure fera le bonheur des petits et des grands !



ECOLE
« Aux arbres citoyens ! »
Jeudi 3 mars, l’école de Vers a été éco-labellisée niveau 2.  

Elle est la première école E3D (Ecole en Démarche de Développe-
ment Durable) de la circonscription de Saint-Julien-en-Genevois.

Pour cela les élèves ont, avec leurs enseignants et différents 
partenaires, travaillé sur les 17 objectifs de développement du-
rable (ODD) de l’agenda 2030.

L’ODD 16 est : paix, justice et institutions efficace.  
Le mardi 1er mars, les élèves de CM1/CM2 ont pu interviewer 
Cyril Pellevat, sénateur de la Haute-Savoie.

Cet entretien a permis aux élèves de mieux appréhender la 
séparation des pouvoirs en France et de comprendre comment 
notre pays est gouverné.

Mme Larralde - Directrice de l’école. 

NOUVELLE CRECHE À VERS
Une micro-crêche va voir le jour à Vers. Elle se situera dans la Zone Artisanale à l’entrée du village  
(côté Viry).
Quand ouvrez-vous ? : Septembre 2022
Combien d’enfants accueillis ? : 12 (avec dépassement possible 115 %) donc pouvant aller jusqu’à 14
Comment sélectionnez-vous les enfants ? : Nous cherchons à avoir une homogénéité entre les groupes 
d’enfants (bébé ‘0 à 12 mois’, moyen ’12 à 24 mois’, grand ’24 mois à 3 ans’). Dans la mesure du possible 
nous souhaitons avoir autant de contrats temps plein que de petits contrats afin de permettre l’accessibili-
té du service à plusieurs types de famille. 
De plus, nous ouvrons la possibilité d’accueillir des familles ayant un enfant porteur de handicap. 
Y a-t-il une priorité aux enfants de Vers ? : Oui, nous priorisons les contrats des enfants habitant sur la 
commune de Vers. 
Comment s’inscrire ? : Les inscriptions peuvent se faire en ligne www.mes-premiers-pas.net , nous venons 
d’ouvrir l’accès de pré-inscription pour Vers.
Y a-t-il une date limite d’inscription ? : Les pré-inscriptions pourront se faire jusqu’à début juin pour les habitants de Vers et il y aura un 
comité de sélection des dossiers pour le mois de septembre.  
Cependant les pré-inscriptions sont ouvertes toute l’année et tous les dossiers sont placés en liste d’attente dans la mesure ou une place 
se libère en cours d’année, ou si des familles se désistent avant la rentrée de 2022. 

Pouvez-vous parler du projet ? : Pour notre projet d’établissement, nous souhaitons avoir comme maitres 
mots l’intergénération, l’ouverture sur la nature, la co-construction et l’innovation. En effet, nous métissons 
diverses pédagogies (Montessori pour le respect du rythme de l’enfant, Pickler pour la motricité libre...).  
Comme dans notre crèche de Valleiry, la crèche de Vers aura un poulailler, car nous souhaitons que les 
enfants soient proches de la nature. Pour cela, nous travaillons avec notre partenaire WildChild  
(www.wildchild.fr), qui nous accompagne sur cet aspect, par des formations données aux équipes avant  
l’ouverture.
L’art a une place très importante chez Mes Premiers Pas. Effectivement, nous affectionnons particulière-
ment les activités manuelles comme la peinture, le dessin. 

Sonia Robert - Gérante des micro-crêches
email : info.mespremierspas@gmail.com
Site Web : www.mes-premiers-pas.net

Cyril Pellevat  
à l’école de Vers

Les enfants avec les élus

Plaque offerte par la mairie sur le 
modèle du meilleur dessin retenu par 

les enfants.
Elle sera prochainement apposée sur 
la cloture de l’école, côté route, sur le 

choix des élèves.

Projet ADOS
La commune de Vers en collaboration avec la MJC du Vuache souhaite dynamiser sa politique jeunesse en direction des 12-15 ans. Une politique pensée 

et imaginée ensemble… C’est pour cela que nous avons besoin de toi !
Tu as entre 12 et 15 ans, tu as une multitude d’idées, plein de projets et tu souhaites faire bouger ton village ? Nous te proposons une rencontre afin 

d’échanger ensemble. L’idée ? Une table ronde avec le maximum d’ados, où nous serons à votre écoute pour connaître vos attentes, vos envies, mais 
aussi vos préoccupations, vos problématiques, vos loisirs et vos souhaits, dans le but de créer une vraie proposition en faveur des jeunes de ton village !

N’hésite pas à en parler à tes ami(e)s  et venez nous rencontrez le mercredi 8 juin à 18h30 dans «la petite salle» de la mairie de Vers.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL PAYS DU 
VUACHE (SIPV)

Le Syndicat Intercommunal Pays du 
Vuache a été créé initialement dans le 
but de mutualiser les ressources pour 
la gestion de compétences à vocation 
commune entre les municipalités de 
Chevrier, Dingy-en-Vuache et Vulbens 
(Centre ECLA, Eglise de Vulbens, école 
de Vulbens, …).

En Janvier 2018, dans le but de créer une Maison de Santé 
sur le territoire du Vuache, six nouvelles communes ont re-
joint le syndicat : Chênex, Jonzier-Epagny, Savigny, Valleiry, 
Vers et Viry.

La compétence “Maison de Santé” est alors ajoutée aux 
autres compétences du syndicat.

Le Président du SIPV est M. Florent BENOIT et le pilotage 
et la gestion de ce syndicat sont réalisés par les agents de la 
commune de Vulbens mis à disposition partiellement. 

Maison de Santé du Vuache
Depuis juin 2021, après 3 ans de travaux, les habitants du 

Pays du Vuache bénéficient d’une toute nouvelle maison de 
santé située au 90 Rue de l’Acquit à Valleiry. 

Une nouvelle offre de soins est ainsi proposée aux habi-
tants du Vuache, avec l’installation de 19 professionnels 
du secteur médical et paramédical (médecin généraliste,  
kinésithérapeute, infirmier, psychologue, orthophoniste, 
sage-femme, diététicien, podologue et psychomotricien) 
et, prochainement, un laboratoire d’analyses médicales qui 
viendra compléter l’offre de santé visant à faciliter l’accès aux 
soins de la population.

La maison de santé, fruit d’un travail mené de concert par 
les élus et les professionnels de santé, apporte une nouvelle 
qualité de vie aux habitants du territoire du Vuache.

Nouvelle brigade de gendarmerie
A l’horizon 2026 une nouvelle brigade de gendarmerie ver-

ra le jour sur la commune de Vulbens. En effet, la brigade  
actuelle située sur la commune de Valleiry devenant 
trop petite et vétuste, un projet de construction, porté 
par le Syndicat Pays du Vuache et en collaboration avec  
le Colonel TONANNY, Commandant de la gendarmerie 
de Haute-Savoie, est en cours. Il s’inscrit dans une vo-
lonté de l’Etat de faire perdurer la présence des forces de  
gendarmerie sur le territoire du Vuache et à terme, de  
permettre l’augmentation des effectifs de la brigade.  

Plusieurs terrains ont été étudiés par les services de la  
gendarmerie et un consensus est apparu sur le terrain  
proposé par Vulbens, en sortie sud de Valleiry, au lieu-dit, 
Les Vernes.

Le début des opérations juridiques et comptables est prévu 
pour le 1er janvier 2023 et la phase de construction pour la 
mi-2024.

Le SIPV
 A VENIR DANS LA COMMUNE

 � samedi 4 juin - Randonnée lecture (voir encart)
évènement organisé par la  bibliothèque de Vers. 

 � dimanche 5 juin - Vide grenier (voir encart)
évènement organisé par l’APE
renseignements videgreniervers@gmail.com

 � samedi 2 juillet - Fête villageoise
évènement organisé par le Comité des fêtes

 � mercredi 14 septembre - Don du sang
évènement organisé par l’association des donneurs de sang
Prise de rendez-vous sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

 � samedi 25 septembre - Marche gourmande
évènement organisé par le Comité des fêtes

 � samedi 8 octobre - Octobre Rose
évènement organisé par la municipalité de Vers et les associations 
de la commune

SAMEDI 4 JUIN DÈS L’AUBE, ON SE PRÉPARE POUR...
vous accueillir au petit-déjeuner de la randonnée-lecture à 7h30 ;
vous faire découvrir de beaux endroits tout près de chez vous, en 

partant à pied de la bibliothèque, telle la passerelle du Nant trouble 
construite selon les plans d’un architecte du XIIIe siècle, ou encore la 
croix de Saint-Symphorien et la petite église du village dont la chaire est 
revêtue de beaux panneaux de bois sculpté ;

vous entraîner le long de délicieux petits chemins qui mènent à de 
grandioses paysages.

Et enfin vous récompenser du bel effort en vous proposant à l’arrivée 
tartes et boissons offertes par la Mairie.

La sixième édition de notre randonnée présente le très beau roman de 
Metin Arditi L’enfant qui mesurait le monde  un 
enfant particulier protégé par les habitants d’une 
petite île grecque.

Si vous êtes tenté par la marche ou, si vous 
hésitez encore, pensant que les romans ne 
sont pas vraiment votre truc, peut-être les  
plaisirs conjugués du sport et de la convivialité  
(les pique-niques et les boissons, ça se partagent ) 
sauront ils vous convaincre.

De ces randonnées, on en sort toujours calmé, 
comblé, charmé.

La bibliothèque

INFO CCG
La CCG nous informe qu’une proportion anormale de lingettes 

sont régulièrement retrouvées au niveau de la station d’assai-
nissement du village. Il est rappelé ici qu’il est formellement  
interdit, en tout temps, de déverser dans les réseaux publics 
des eaux usées, des éléments qui, par leur nature, peuvent  
compromettre, directement ou indirectement, le bon état et le bon 
fonctionnement du réseau d’assainissement de la station d’épuration.  
Merci de votre compréhension.

2 NOUVEAUX COMMERCES À VERS
Prochainement, à l’emplacement de l’ancienne 

boulangerie, s’installera Pepper Leaf : concept 
de Fast Good proposant une restauration  
qualitative à consommer sur place, ou à emporter.  
La boutique de Vers complètera cette offre avec une 
partie boulangerie en produit d’appel.

Nous serons ouverts 7/7 de 06h00 à 19h00 du lundi au vendredi et de 
07h00 à 13h00 le week end.

 

Mr & Mrs Traiteur - Camion Burgers
Depuis ce printemps, au carrefour de Maisonneuve 

tous les mardis de 18h à 21h

Dimanche 5 juin 

VIDE GRENIER
organisé par l’APE

renseignements : videgreniervers@gmail.com


